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Décision Générale colonial

Décision n° 61-451-1934  Divers.
n° 61-451-1934

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

10 juin 1934

Numéro JO

n° 451 du 30/06/1934
Date  du numéro

30 juin 1934

T E X T E  I N T É G R A L

le Bando, qui était fixé à 21 heures, à été reporté à 22 heures jusqu’au 1er octobre prochain. Toutes les autorisations 

particulières inferieurement accordées cesseront d’avoir effet le 10 juin. Il appartient aux intéressés d’en demander le 

renouvellement avant cette date.
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